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CONVENTION
ON INTERNATIONAL LIABILITY FOR DAMAGE CAUSED

BY SPACE OBJECTS

The States Parties to this Convention,

Recognising the common interest of ail mankind in furthering the exploratiofl
and use of outer space for peacef ul purposes,

Recalling the Treaty on Principles Governing the Activities of States in the
Exploration and Use of Outer Space, including the Moon and Other Celesti8q
Bodies,

Taking into consideration that, notwithstanding the precautionary measures tO
be taken by States and international intergovernmental organisations involved ir'
the launching of space objects, damage may on occasion be caused by such objects,

Recognising the need to elaborate effective international rules and procedure5
concerning liability for damage caused by space objects and. to ensure, in particula,
the prompt payment under the terms of this Convention of a full and equitable
measure of compensation to victims of such damage,

Believing that the establishmnent of such rules and procedures will contribute to
the strengthening of international co-operation in the field of the exploration aiid
use of outer space for peaceful purposes,

Have agreed on the following:

ARTICLE I

For the purposes of this Convention:
(a) The term "damage" means loss of life, personal injury or other impairnxel

of health; or loss of or damage to property of States or of persons, natural Or
juridical, or property of international intergovernmental organisations;

(b) The term "launching" includes attempted launching;
(c) The term "launching State" means:

(i) a state which launches or procures the launching of a space object;
(ii) a State f rom. w hose territory or facility a space object is launched;

(d) The termn "space object" includes component parts of a space object as Well

as its launch vehicle and parts thereof.

ARTICLE II

A launching State shall be absolutely hiable to pay compensation for dafllage
caused by its space object on the surface of the earth or to aircraft in flîght.

ARTICLE III

In the event ofdamage being caused elsewhere than on the surface of the at
to a space object of one launching State or to persons or property on 1board such
space object by a space, objeet of another launchlng State, the latter shahl be ib



CONVENTION
SUR LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE POUR LESDOMMAGES CAUSÉS PAR DES OBJETS SPATIAUX

Les États parties à la présente Convention,
Reconnaissant qu'il est de l'intérêt commun de l'humanité tout entière defavoriser l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des finsP~acifiques,

Rappelant le Traité sur les principes régissant les activités des États en matièrel'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune etLe' autres corps célestes,

Tenant compte de ce que, malgré les mesures de précaution que doivent prendreLes États et les organisations internationales intergouvernementales qui se livrentlu lancement d'objets spatiaux, ces objets peuvent éventuellement causer des10ramages,

Reconnaissant la nécessité d'élaborer des règles et procédures internationales1ficaces relatives à la responsabilité pour les dommages causés par des objetsPatiaux et d'assurer, en particulier, le prompt versement, aux termes de la présente-0nvention, d'une indemnisation totale et équitable aux victimes de ces dommages,
Convaincus que l'établissement de telles règles et procédures contribuera àetiforcer la coopération internationale dans le domaine de l'exploration et deUtilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques,
Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Aux fins de la présente Convention,
a) Le terme «dommage» désigne la perte de vies humaines, les lésions corpo-relles ou autres atteintes à la santé, ou la perte de biens d'État ou depersonnes, physiques ou morales, ou de biens d'organisations internationa-les intergouvernementales, ou les dommages causés auxdits biens;
b) Le terme «lancement» désigne également la tentative de lancement;
c) L'expression «État de lancement» désigne:

i) un État qui procède ou fait procéder ou lancement d'un objet spatial;
ii) un État dont le territoire ou les installations servent au lancement d'unobjet spatial;

d) L'expression «objet spacial» désigne également les éléments constitutifsd'un objet spatial, ainsi que son lanceur et les éléments de ce dernier.

ARTICLE Il
Un État de lancement a la responsabilité absolue de verser réparation pour len1ITage causé par son objet spatial à la surface de la Terre ou aux aéronefs en vol.

ARTICLE III

cas de dommage causé, ailleurs qu'à la surface de la Terre, à un objet spatialÉtat de lancement ou à des personnes ou à des biens se trouvant à bord d'un tel

3
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only if the damage is due to its fault or the fault of persons for whom it 15

responsible.

ARTICLE IV

1. In the event of damage being caused elsewhere than on the surface of the
earth to a space objeet of one launching State or to persons or property on board
such a space object by a space object of another launching State, and of damage
thereby being caused to a third State or to its natural or juridical persons, the firSt
two States shall be jointly and severally liable to the third State, to the exteilt
indicated by the following:

(a> If the damage has been caused to the third State on the surface of the earth
or to aircraf t in f light, their liability to the third State shall be absolute;

(b) If the damage has been caused to a space object of the third State or tO
persons or property on board that space object elsewhere than on the
surface of the earth, their liability to the third State shall be based on th'
fault of either of the first two States or on the fault of persons for whOp0
either is responsible.

2. In ail cases of joint and several liability referred to in paragraph i of thil
Article, the burden of compensation for the damage shall be apportioned between,
the first two States in accordance wîth the extent to which they were at fault; if thl i
extent of the fault of each of these States cannot be established, the burden Of
compensation shall be apportioned equally between them. Such apportionmefll
shahl be without prejudice to the right of the third State to seek the entile
compensation due under this Convention from any or ail the launching States
which are jointly and severally hiable.

ARTICLE V

1. Whenever two or more States jointly launch a space object, they shahl b
jointly and severally hable for any damage caused.

2. A launching State which has paid compensation for damage shahl have tbe
right to present a dlaim for indemnification to other participants in the joinlt
launching. The participants in a joint launching may conclude agreements regard'
ing the apportioning among themselves of the financial obligation in respect Of h
which they are jointly and severally hiable. Such agreements shall be withOlIo
prejudice to the right of a State sustaining damage to seek the entire compensatOn "
due under this Convention from any or ail of the launching States whîch are jointlY ~
and severaily hiable. Q

3. A State from whose territory or facility a space object is launched shahl be LI
regarded as a participant in a joint iaunching.

ARTICLE VI

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of this Article, exoneration fof
absolute iiability shahl be granted to the extent that a haunching State establisl0s
that the damage has resultec! either wholly or partiaily f rom gross neghigence or
from an act or omission done with intent to cause damage on the part of a clairnlnIt 1ý
State or of naturai or juridical persons it represents. 1h

dl'
2. No exoneration whatever shahl be granted in cases where the damage hb8s t

resulted from activities conducted by a launching State which are not in conformiity Pý
with international law including, in particuhar, the Charter of the United NatiO»0
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s objet spatial, par un objet spatial d'un autre État de lancement, ce dernier État n'est
esponsable que si le dommage est imputable à sa faute ou à la faute des personnes

1ont il doit répondre.

ARTICLE IV

d 1. En cas de dommage causé, ailleurs qu'à la surface de la Terre, à un objet
e sPatial d'un État de lancement ou à des personnes ou à des biens se trouvant à bordt d't1n tel objet spatial, par un objet spatial d'un autre État de lancement, et en cas de

t od1mage causé de ce fait à un État tiers ou à des personnes physiques ou morales
elevant de lui, les deux premiers États sont solidairement responsables enverstÉtat tiers dans les limites indiquées ci-après:

a) si le dommage a été causé à l'État tiers à la surface de la Terre ou à un
aéronef en vol, leur responsabilité envers l'État est absolue;

b) si le dommage a été causé à un objet spatial d'un État tiers ou à des
personnes ou à des biens se trouvant à bord d'un tel objet spatial, ailleurs
qu'à la surface de la Terre, leur responsabilité envers l'État tiers est fondée
sur la faute de l'un d'eux ou sur la faute des personnes dont chacun d'eux
doit répondre.

2. Dans tous les cas de responsabilité solidaire prévue au paragraphe 1 du
Prsent article, la charge de la réparation pour le dommage est répartie entre lest premiers États selon la mesure dans laquelle ils étaient en faute; s'il est

IPOssible d'établir dans quelle mesure chacun de ces États était en faute, la charge
la réparation est répartie entre eux de manière égale. Cette répartition ne peuttrter atteinte au droit de l'État tiers de chercher à obtenir de l'un quelconque des

tats de lancement ou de tous les États de lancement qui sont solidairement
sPonsables la pleine et entière réparation due en vertu de la présente Convention.

ARTICLE V

objet.Lorsque deux ou plusieurs États procèdent en commun au lancement d'un
rst tspatial, ils sont solidairement responsables de tout dommage qui peut en

2. Un État de lancement qui a réparé le dommage a un droit de recours contre
autres participants au lancement en commun. Les participants au lancement en

eOMun peuvent conclure des accords relatifs à la répartition entre eux de la
large financière pour laquelle ils sont solidairement responsables. Lesdits accordsPortent pas atteinte au droit d'un État auquel a été causé un dommage deChercher à obtenir de l'un quelconque des États de lancement ou de tous les États de4eemient qui sont solidairement responsables la pleine et entière réparation duecu vertu de la présente convention.

3. Un État dont le territoire ou les installations servent au lancement d'un objetspatial est réputé participant à un lancement commun.

ARTICLE VI

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, un État de
lerdeuMent est exonéré de la responsabilité absolue dans la mesure où il établit que
q,,,c»TTmage résulte, en totalité ou en partie, d'une faute lourde ou d'un acte ou
tae omission commis dans l'intention de provoquer un dommage, de la part d'un

rcpt.demandeur ou des personnes physiques ou morales que ce dernier État
esente.
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and the Treaty on Principles Governing the Activities of States in the ExploratO
and Use of Outer Space, including the Moon and Other Celestial Bodies.

ARTICLE VII

The provisions of this Convention shall fot apply to damage caused by a spac
object of a launching State to:

(a) nationals of that launching State;
(b) f oreign nationals during such time as they are participating in the opere

tion of that space object from the time of its launching or at any stag
thereafter until its descent, or during such time as they are in the imfle~
diate vicinity of a planned launching or recovery area as the resuit of 31
invitation by that launching State.

ARTICLE VIII

1. A State which suffers damage, or whose natural or juridical persons suffel
damage, may present to a launching State a dlaim for compensation for S'
damage.

2. If the State of nationality has not presented a dlaim, another State may,
respect of damage sustained in its territory by any natural or juridical perS0OP
present a dlaim to a launching State.

3. If neither the State of nationality nor the State in whose territory t'~
damage was sustained has presented a dlaim or notified its intention of presenti1g'
dlaim, another State may, in respect of damage sustained by its permanent resi
dents, present a dlaim to a launching State.

ARTICLE IX

A dlaim for compensation for damage shall he presented to a launching Sll
through diplomatic channels. If a State does not maintain diplomatic relations wt
the launching State concerned, it rnay request another State to present its CaI'
that launching State or otherwise represent its interests under this Conventiofl.
may also present its dlaim through the Secretary- General of the United Nati0lI
provided the claimant State and the launching State are both Members of th
United Nations.

ARTICLE X

1. A dlaim for compensation for damage may be presented to a launching tSt
not later than one year following the date of the occurrence of the damage or h
identification of the launching State which is liable.

2. If, however, a State does not know of the occurrence of the damage or has o

been able to, identify the launching State which is hiable, it may present a cl
within one year following the date on which it learned of the aforementioned f-' 5
however, this period shahl in no event exceed one year following the date on Wh
the State could reasonabhy be excepted to have hearned of the facta through h

exercise of due diligence.

3. The time-limits specified in paragraphs 1 and 2 of this Article shahl 8Pl
even if the f ull extent of the damage may flot be known. In this event, however, h

chalmant State shahl be entitled to revise the dlaim and submit additional doctjel
tation af ter the expiration of such time-lîmits until one year after the full extlt0

the damage is known.
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2. Aucune exonération, quelle qu'elle soit, n'est admise dans les cas où ledOrimage résulte d'activités d'un État de lancement qui ne sont pas conformes audroit international, y compris, en particulier, à la Charte des Nations Unies et au''aité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration etéltilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corpsCelestes.

ARTICLE VII
Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent pas au dommageeVf"té par un objet spatial d'un État de lancement:
a) aux ressortissants de cet État de lancement;
b) aux ressortissants étrangers pendant qu'ils participent aux opérations defonctionnement de cet objet spatial à partir du moment de son lancementou à une phase ultérieure quelconque jusqu'à sa chute, ou pendant qu'ils setrouvent à proximité immédiate d'une zone envisagée comme devant servirau lancement ou à la récupération, à la suite d'une invitation de cet État delancement.

ARTICLE VIII
1b Un État qui subit un dommage ou dont des personnes physiques ou morales

rbissent un dommage peut présenter à un État de lancement une demande enýParation pour ledit dommage.

2 Si l'État dont les personnes physiques ou morales possèdent la nationalité n'a
bi esenté de demande en réparation, un autre État peut, à raison d'un dommagea sur son territoire par une personne physique ou morale, présenter uneÏnande à un État de lancement.

3. Si ni l'État dont les personnes physiques ou morales possèdent la nationalité"État sur le territoire duquel le dommage a été subi n'ont présenté de demandet paration ou notifié leur intention de présenter une demande, un autre Étatà raison du dommage subi par ses résidents permanents, présenter unelande à un État de lancement.

ARTICLE IX
'-a demande en réparation est présentée à l'État de lancement par la voietat deatique. Tout État qui n'entretient pas de relations diplomatiques avec ceter de lancement peut prier un État tiers de présenter sa demande et de représen-et Éttoute autre manière ses intérêts en vertu de la présente Convention auprès deS tr e lancement. Il peut également présenter sa demande par l'intermédiairea crtaire général de l'Organisation des Nations Unies, à condition que l'Étate'Nadeur et l'État de lancement soient l'un et l'autre Membres de l'Organisationations Unies.

ARTICLE X
'a dLa demande en réparation peut être présentée à l'État de lancement dans le,'un an à compter de la date à laquelle s'est produit le dommage ou à compterdentification de l'État de lancement qui est responsable.

i Si toutefois un État n'a pas connaissance du fait que le dommage s'est produitinab Pas pu identifier l'État de lancement qui est responsable, sa demande estetble dans l'année qui suit la date à laquelle il prend connaissance des faitsýrtionnés; toutefois, le délai ne saurait en aucun cas dépasser une année à
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ARTICLE XI

1. Presentation of a dlaim to a launching State for compensation for damnag
under this Convention shall fot require the prior exhaustion of any local remedie
which may be available to a claimant State or to natural or juridical persons
represents.

2. Nothing in this Convention shall prevent a State, or natural or juridiCý
persons it might represent, from pursuing a dlaim in the courts or administrai
tribunals or agencies of a launching State. A State shall not, however, he entitledt
present a dlaim under this Convention in respect of the samne damage for whicb
dlaimi is being pursued in the courts or administrative tribunals or agencies of
launching State or under another international agreement which is hinding onti
States concerned.

ARTICLE XII

The compensation which the launching State shaîl be liable to pay for damage
under this Convention shall he determined in accordance with international la",
and the principles of justice and equity, in order to provide such reparation 3
respect of the damage as will restore the person, natural or juridical, State a
international organisation on whose behalf the dlaimi is presented to the conditionl
which would have existed if the damage had not occurred.

ARTICLE XIII

Unless the claimant State and the State from which compensation is due te
this Convention agree on another form of compensation, the compensation shal b'
paid in the currency of the claimant State or, if that State s0 requests, in ti
currency of the State from which compensation is due.

ARTICLE XIV

If no settlement of a dlaim is arrived at through diplomatic negotiatioi S

provîded for in Article IX, within one year from the date on which the clai0n",
State notifies the launching State that it has submîtted the documentation of
dlaim, the parties concerned shaîl estahhish a Claims Commission at the request 0'
either party.

ARTICLE XV

1. The Claims Commission shaîl be composed of three members: one appoiP,,
by the claimant State, one appointed by the launching State and the third nieifl
the Chairman, to be chosen by both parties jointly. Each party shaîl make.,
appointment within two months of the request for the establishment of the Çl'C
Commission.

2. If no agreement is reached on the choice of the Chairman within four nIII0'e
of the request for the establishment of the Commission, either party May requee

the Secretary-General of the United Nations to appoint the Chairman withil'
further perîod of two months.
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Compter de la date à laquelle l'État, agissant avec toute diligence, pouvait raisonna-
ge blement être censé avoir eu connaissance des faits.
es 3. Les délais précisés aux paragraphes 1 et 2 du présent article s'appliquentit même si l'étendue du dommage n'est pas exactement connue. En pareil cas, toute-

fois, l'Etat demandeur a le droit de réviser sa demande et de présenter des pièces
aI additionnelles au-delà du délai précisé, jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an à
vie compter du moment où l'étendue du dommage est exactement connue.
to

ARTICLE XI

1. La présentation d'une demande en réparation à l'État de lancement en vertu
de la présente Convention n'exige pas l'épuisement préalable des recours internes
qui seraient ouverts à l'Etat demandeur ou aux personnes physiques ou moralesdont il représente les intérêts.

2. Aucune disposition de la présente Convention n'empêche un État ou une
Personne physique ou morale qu'il peut représenter de former une demande auprès

des instances juridictionnelles ou auprès des organes administratifs d'un Êtat de
lancement. Toutefois, un Êtat n'a pas le droit de présenter une demande en vertu dea présente Convention à raison d'un dommage pour lequel une demande est déjà

troduite auprès des instances juridictionnelles ou auprès des organes administra-
fs d'un État de lancement, ni en application d'un autre accord international parequel les États intéressés seraient liés.

ARTICLE XII
Le montant de la réparation que l'État de lancement sera tenu de payer pour le

dommage en application de la présente Convention sera déterminé conformémentaudroit international et aux principes de justice et d'équité, de telle manière que la
e eparation pour le dommage soit de nature à rétablir la personne, physique oue morale, l'État ou l'organisation internationale demandeur dans la situation qui

urait existé si le dommage ne s'était pas produit.

ARTICLE XIII

Lr moins que l'État demandeur et l'État qui est tenu de réparer en vertu de la
S Pcsente Convention ne conviennent d'un autre mode de réparation, le montant de

l u reparation est payé dans la monnaie de l'État demandeur ou, à la demande de

euci, dans la monnaie de l'État qui est tenu de réparer le dommage.

ARTICLE XIV

Si, dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle l'État demandeur aAtfi à l'État de lancement qu'il a soumis les pièces justificatives de sa demande,
'e demande en réparation n'est pas réglée par voie de négociations diplomatiques

on l'article IX, les parties intéressées constituent, sur la demande de l'une d'elles,

ee Uie Commission de règlement des demandes.

ARTICLE XV

1. La Commission de règlement des demandes se compose de trois membres: un

eth désigné par l'État demandeur, un membre désigné par l'État de lancement

P arti troisième membre, le Président, choisi d'un commun accord par les deux

es Chaque partie procède à cette désignation dans un délai de deux mois

de la demande de constitution de la Commission de règlement des

ARndes.X
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ARTICLE XVI

1. If one of the parties does not make its appointment within the stipulated
period, the Chairman shall, at the request of the other party, constitute a single-
member Claims Commission.

2. Any vacancy which may arise in the Commission for whatever reason shall
be filled by the same procedure adopted for the original appointment.

3. The Commission shall determine its own procedure.

4. The Commission shall determine the place or places where it shall sit and all
other administrative matters.

5. Except in the case of decisions and awards by a single-member Commissioni,
all decision and awards of the Commission shall be by majority vote.

ARTICLE XVII

No increase in the membership of the Claims Commission shall take place bY
reason of two or more claimant States or launching States being joined in any orle
proceeding before the Commission. The claimant States so joined shall collectively
appoint one member of the Commission in the same manner and subject to the
same conditions as would be the case for a single claimant State. When two or more
launching States are so joined, they shall collectively appoint one member of the
Commission in the same way. If the claimant States or the launching States do not
make the appointment within the stipulated period, the Chairman shall constitute a
single-member Commission.

8

ARTICLE XVIII

The Claims Commission shall decide the merits of the claim for compensatiOn
and determine the amount of compensation payable, if any.

ARTICLE XIX

1. The Claims Commission shall act in accordance with the provisions Of
Article XII.

2. The decision of the Commission shall be final and binding if the parties have
so agreed; otherwise the Commission shall render a final and recommendatory
award, which the parties shall consider in good faith. The Commission shall sta t
the reasons for its decision or award.

3. The Commission shall give its decision or award as promptly as possiblea
no later than one year from the date of its establishment, unless an extension of tbié
period is found necessary by the Commission.

4. The Commission shall make its decision or award public. It shall deliver 9
certified copy of its decision or award to each of the parties and to the Secretay'
General of the United Nations.
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2. Si aucun accord n'intervient sur le choix du Président dans un délai dequatre mois à compter de la demande de constitution de la Commission, l'une ou"autre des parties peut prier le Secrétaire général de l'Organisation des NationsUnies de nommer le Président dans un délai supplémentaire de deux mois.

ARTICLE XVI

l1. Si l'une des parties ne procède pas, dans le délai prévu, à la désignation quiincombe, le Président, sur la demande de l'autre partie, constituera à lui seul laeomnmission de règlement des demandes.

2. Si, pour une raison quelconque, une vacance survient dans la Commission, ilest pourvu suivant la procédure adoptée pour la désignation initiale.

3. La Commission détermine sa propre procédure.

4. La Commission décide du ou des lieux où elle siège, ainsi que de toutes autres
9uestions administratives.

5. Exception faite des décisions et sentences rendues dans les cas où la Commis-i n'est composée que d'un seul membre, toutes les décisions et sentences de laCoMmission sont rendues à la majorité.

ARTICLE XVII

La composition de la Commission de règlement des demandes n'est pas élargie
1 fait que deux ou plusieurs États demandeurs ou que deux ou plusieurs États derient sont parties à une procédure engagée devant elle. Les États demandeursrties à une telle procédure nomment conjointement un membre de la Commissiond la même manière et sous les mêmes conditions que s'il n'y avait qu'un seul Étatprcandeur. Si deux ou plusieurs États de lancement sont parties à une telle

kocédure, ils nomment conjointement un membre de la Commission, de la mêmeel ière. Si les États demandeurs ou les États de lancement ne procèdent pas, dansdélais prévus, à la désignation qui leur incombe, le Président constituera à luiteul la Commission.

ARTICLE XVIII

1a Commission de règlement des demandes décide du bien-fondé de lalerande en réparation et fixe, s'il y a lieu, le montant de la réparation à verser.

ARTICLE XIX

l. La Commission de règlement des demandes agit en conformité des disposi-s de l'article XII.

2. La décision de la Commission a un caractère définitif et obligatoire si lesaties en sont convenues ainsi; dans le cas contraire, la Commission rend une
définitive valant recommandation, que les parties prennent en considéra-de bonne foi. La Commission motive sa décision ou sa sentence.

3. La Commission rend sa décision ou sa sentence aussi rapidement que
té ible et au plus tard dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle elle a

on»stituée, à moins que la Commission ne juge nécessaire de proroger ce délai.
4. La Commission rend publique sa décision ou sa sentence. Elle en fait tenirCopie certifiée conforme à chacune des parties et au Secrétaire général de
ganisation des Nations Unies.
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ARTICLE XX

The expenses in regard to the Claims Commission shall be borne equally by the
parties, unless otherwise decided by the Commission.

ARTICLE XXI

If the damage caused by a space object presents a large-scale danger to humafl
life or seriously interferes with the living conditions of the population or the
functioning of vital centres, the States Parties, and in particular the launching
State, shall examine the possibility of rendering appropriate and rapid assistance tO
the State which has suffered the damage, when it so requests. However, nothi~ng il
this Article shall affect the rights or obligations of the States Parties under this
Convention.

ARTICLE XXII

1. In this Convention, with the exception of Articles XXIV to XXVII, refer
ences to States shall be deemed to apply to any international intergovernmenta1
organisation which conducts space activities if the organisation declares its accePt
ance of the rights and obligations provided for in this Convention and if a majority
of the States members of the organisation are State Parties to this Convention an
to the Treaty on Principles Governing the Activites of States in the Exploratio4'
and Use of Outer Space, including the Moon and Other Celestial Bodies.

2. States members of any such organisation which are States Parties to this
Convention shall take all appropriate steps to ensure that the organisation makesa
declaration in accordance with the preceding paragraph.

3. If an international intergovernmental organisation is liable for damage
virtue of the provisions of this Convention, that organisation and those of 1t

members which are States Parties to this Convention shall be jointly and several
liable; provided, however, that:

(a) any claim for compensation in respect of such damage shall be fPr
presented to the organisation;

(b) only where the organisation has not paid, within a period of six MoInth'
any sum agreed or determined to be due as compensation for such damag
may the claimant State invoke the liability of the members which a
States Parties to this Convention for the payment of that sum.

4. Any claim, pursuant to the provisions of this Convention, for compensati
in respect of damage caused to an organisation which has made a declaratiOof
accordance with paragraph 1 of this Article shall be presented by a State mernber
the organisation which is a State Party to this Convention.

ARTICLE XXIII

1. The provisions of this Convention shall not affect other international agre
ments in force in so far as relations between the States Parties to such agreemfe
are concerned.

2. No provision of this Convention shall prevent States from concludIl
international agreements reaffirming, supplementing or extending its provisioo"'
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ARTICLE XX

Les dépenses relatives à la Commission de règlement des demandes sont
réparties également entre les parties, à moins que la Commission n'en décide
autrement.

ARTICLE XXI

Si le dommage causé par un objet spatial met en danger, à grande échelle, les
vies humaines ou compromet sérieusement les conditions de vie de la population ou
le fonctionnement des centres vitaux, les Etats parties, et notamment l'État de
lancement, examineront la possibilité de fournir une assistance appropriée et rapide
à l'État qui aurait subi le dommage, lorsque ce dernier en formule la demande. Cet
article, cependant, est sans préjudice des droits et obligations des États parties enVertu de la présente Convention.

ARTICLE XXII

1. Dans la présente Convention, à l'exception des articles XXIV à XXVII, les
références aux États s'appliquent à toute organisation internationale intergouver-
tIementale qui se livre à des activités spatiales, si cette organisation déclare
accepter les droits et les obligations prévus dans la présente Convention et si la
Ibajorité des États membres de l'organisation sont des États parties à la présente
Convention et au Traité sur les principes régissant les activités des États en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune etles autres corps célestes.

2. Les États membres d'une telle organisation qui sont des États parties à laPrésente Convention prennent toutes les dispositions voulues pour que l'organisa-
on fasse une déclaration en conformité du paragraphe précédent.

3. Si une organisation internationale intergouvernementale est responsableUn dommage aux termes des dispositions de la présente Convention, cette organi-
sation et ceux de ses membres qui sont des États parties à la présente Convention
8ont solidairement responsables, étant entendu toutefois que:

a) toute demande en réparation pour ce dommage doit être présentée d'abord
à l'organisation; et

b) seulement dans le cas où l'organisation n'aurait pas versé dans le délai de
six mois la somme convenue ou fixée comme réparation pour le dommage,
l'État demandeur peut invoquer la responsabilité des membres qui sont des
États parties à la présente Convention pour le paiement de ladite somme.

4. Toute demande en réparation formulée conformément aux dispositions de ladrésente Convention pour le dommage causé à une organisation qui a fait unedéclaration conformément au paragraphe 1 du présent article doit être présentée
Pr un État membre de l'organisation qui est un État partie à la présente
Olvention.

ARTICLE XXIII

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux autres
accords internationaux en vigueur dans les rapports entre les États parties à ces5 Ords.

de 2. Aucune disposition de la présente Convention ne saurait empêcher les États
conclure des accords internationaux confirmant, complétant ou développant ses
Positions.
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ARTICLE XXIV

1. This Convention shall be open to all States for signature. Any State which
does not sign this Convention before its entry into force in accordance with
paragraph 3 of this Article may accede to it at any time.

2. This Convention shall be subject to ratification by signatory States. Instru-
ments of ratification and instruments of accession shall be deposited with the
Governments of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, the
Union of Soviet Socialist Republics and the United States of America, which are
hereby designated the Depositary Governments.

3. This Convention shall enter into force on the deposit of the fifth instrument
of ratification.

4. For States whose instruments of ratification or accession are deposited
subsequent to the entry into force of this Convention, it shall enter into force on the
date of the deposit of their instruments of ratification or accesion.

5. The Depositary Governments shall promptly inform all signatory and acced
ing States of the date of each signature, the date of deposit of each instrument of
ratification of and accession to this Convention, the date of its entry into force ald
other notices.

6. This Convention shall be registered by the Depositary Governments pur
suant to Article 102 of the Charter of the United Nations.

ARTICLE XXV

Any State Party to this Convention may propose amendments to this Conveo-
tion. Amendments shall enter into force for each State Party to the ConventiooI
accepting the amendments upon their acceptance by a majority of the States
Parties to the Convention and thereafter for each remaining State Party on the date
of acceptance by it.

ARTICLE XXVI

Ten years after the entry into force of this Convention, the question of th'
review of this Convention shall be included in the provisional agenda of the United
Nations General Assembly in order to consider, in the light of past application of
the Convention, whether it requires revision. However, at any time after the
Convention has been in force for five years, and at the request of one third of the
States Parties to the Convention, and with the concurrence of the majority of the
States Parties, a conference of the States Parties shall be convened to review this
Convention.

ARTICLE XXVII

Any State Party to this Convention may give notice of its withdrawal from the
Convention one year after its entry into force by written notification to the
Depositary Governments. Such withdrawal shall take effect one year from the date
of receipt of this notification.

ARTICLE XXVIII

This Convention, of which the English, Russian, French, Spanish and Chine5e
texts are equally authentic, shall be deposited in the archives of the Depositary
Governments. Duly certified copies of this Convention shall be transmitted by the
Depositary Governments to the Governments of the signatory and acceding States-
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ARTICLE XXIV

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États. Tout Étatqui n'aura pas signé la présente Convention avant son entrée en vigueur conformé-
Mnent au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États signataires.Les instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès
,,s Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, destats-Unis d'Amérique, et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, quisont ainsi désignés comme gouvernements dépositaires.

3. La présente Convention entrera en vigueur à la date du dépôt du cinquièmeinstrument de ratification.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d'adhésion serontdeposés après l'entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entrera enVigueur à la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.
5. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai tous les États quiauront signé la présente Convention ou y auront adhéré de la date de chaquegnature, de la date du dépôt de chaque instrument de ratification de la présenteonvention ou d'adhésion à la présente Convention, de la date d'entrée en vigueurde la Convention, ainsi que de toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par les gouvernements dépositairesCnformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE XXV

Tout État partie à la présente Convention peut proposer des amendements à laConvention. Les amendements prendront effet à l'égard de chaque État partie à laConvention acceptant les amendements dès qu'ils auront été acceptés par la majo-rité des États parties à la Convention et, par la suite, pour chacun des autres ÉtatsParties à la Convention, à la date de son acceptation desdits amendements.

ARTICLE XXVI

Dix ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention, la question dee3camen de la Convention sera inscrite à l'ordre du jour provisoire de l'Assembléee16nérale de l'Organisation des Nations Unies, à l'effet d'examiner, à la lumière delpplication de la Convention pendant la période écoulée, si elle appelle uneconision. Toutefois, cinq ans après la date d'entrée en vigueur de la Convention, uneterférence des États parties à la Convention sera convoquée, à la demande d'untiers des États parties à la Convention, et avec l'assentiment de la majorité d'entreeu', afin de réexaminer la présente Convention.

ARTICLE XXVII

eTout État partie à la présente Convention peut, un an après l'entrée en vigueurde la Convention, communiquer son intention de cesser d'y être partie par voie deSotification écrite adressée aux gouvernements dépositaires. Cette notificationPrendra effet un an après la date à laquelle elle aura été reçue.

ARTICLE XXVIII

ch La présente Convention, dont les textes anglais, russe, espagnol, français et
dépZOis font également foi, sera déposée dans les archives des gouvernements

S itaires. Des copies dûment certifiées de la présente Convention seront adres-
i8 Par les gouvernements dépositaires aux gouvernements des États qui aurontgkIe la Convention ou qui y auront adhéré.



IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized thereto, have signed this
Convention.

DONE in triplicate, at the cities of London, Moscow and Washington, this
twenty-ninth day of March, one thousand nine hundred and seventy-two.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé la présente
Convention.

FAIT en trois exemplaires, à Londres, Moscou et Washington, le vingt-neuf mars
mil neuf cent soixante-douze.

The following declaration accompanied the deposit of Canada's Instrument O
Accession:

"Having regard to the terms of operative paragraph 3 of ResolutiO'
2777(XXVI) adopted by the General Assembly of the United Nations OI1
November 29, 1971, the Government of Canada hereby declares that it wil
recognize as binding, in relation to any other State accepting the sare
obligation, the decision of a Claims Commission concerning any dispute to
which Canada may become a party under the terms of the Convention 011
Liability for Damage caused by Space Objects, opened for signature 1

Washington, London and Moscow on March 29, 1972."

(Traduction)

L'Instrument d'adhésion du Canada a été déposé avec la déclaration suivante:
«Relativement aux termes du paragraphe 3 de la Résolution 2777(XXV)
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 29 novembre 1971, le
Gouvernement du Canada déclare par les présentes qu'il tiendra POe<
exécutoire vis-à-vis de tout autre Etat qui en fait autant, la décision rendu1e
par une commission de règlement des demandes dans tout litige auquel le
Canada peut être partie aux termes de la Convention sur la responsabilite
internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux, ouverte a
la signature à Washington, Londres et Moscou le 29 mars 1972.»
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